
Saint Just Malmont
Bulletin Municipal n° 29

Juin 2014La
 T

rame 







A
c

tu
a

li
té

s 
m

u
n

ic
ip

a
le

s





Sommaire

Extraits délibérations . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3

Commémorations 19 mars et 8 mai . . . . . . .3

Centenaire 1ère Guerre Mondiale . . . . . . . . .3

Internet Très Haut débit .  . . . . . . . . . . . . . . .4

Personnel Communal  . . . . . . . . . . . . . . . . . .5

Culture, Réforme Rythmes scolaires . . . . . .6

Repas des Séniors, Informations Mairie . . .7

Nouveaux Professionnels . . . . . . . . . . . . . . .7

Vie Scolaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8

Dossier : Nouveau Conseil Municipal .  . . 16

Communautés de Communes Loire-Semène . 18

Travaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19

Avancement des Chantiers en cours . . . . . 23

Parole associative.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25

Relais Petite Enfance . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35

Recrutement J.S.P., Etat Civil  . . . . . . . . . . . 36

Directeur de la publication : Frédéric Girodet
Coordinatrice de Rédaction : Dominique Colomb
Conception & rédaction : service & commission Communication
Photographies : mairie, associations
Impression : imprimerie Marcoux - Saint Just MalmontZ.A. LA FONT DU LOUP - 43240 SAINT-JUST-MALMONT

TEL 04 77 35 92 92 - FAX 04 77 35 96 62

Je souhaite, au nom de toute l’équipe municipale 
que je conduis, vous remercier de la con� ance et du 
soutien que vous nous avez accordé lors des élections 
municipales du 23 mars dernier. Votre participation à ce 
scrutin, malgré la présence d’une seule liste, représente 
un signe d’encouragement très fort à vos élus qui, dès 
le lendemain de l’élection, se sont remis au travail a� n 
d’honorer votre con� ance.

L’attractivité et la cohésion de notre commune seront 
pour nous des objectifs quotidiens que nous défendrons 
à vos côtés. Mon élection au poste de Président de la 
Communauté de Communes Loire-Semène ne me 
détournera pas de l’intérêt et de l’affection que je vous 
porte. 

Le développement économique de notre territoire 
demeure un levier incontournable pour offrir de l’emploi 
et un niveau de service de qualité pour l’ensemble des 
habitants de Loire-Semène. Les dotations de l’Etat ont 
connu cette année une baisse signi� cative atteignant 
pour certaines d’entre elles 10 %. Les collectivités locales 
doivent elles aussi participer au désendettement de 
notre pays, cependant les décisions gouvernementales, 
comme la réforme des rythmes scolaires, font peser 
sur nos épaules des charges nouvelles très dif� ciles à 
assumer. Il faut souhaiter que l’ « imagination » de nos 
gouvernants atteigne ses limites a� n que les richesses 
créées sur notre territoire puissent préparer l’avenir et 
non pas être englouties dans des réformes coûteuses 
qui malheureusement ne sont pas structurelles.

Notre commune a connu, sous l’impulsion de vos élus, 
un cycle d’investissement important ces deux dernières 
années. La phase de préparation des nouveaux projets, 
présentés dans notre programme, permettra à notre 
commune d’amorcer une période de remboursement 
de sa dette. La phase d’investissement pourra alors 
redémarrer avec des projets bien préparés et surtout 
bien � nancés.

Nous adopterons la même posture que les années 
précédentes : doter notre commune d’équipements 
nécessaires à son développement, sans pour autant 
vivre au dessus de nos moyens.

     Votre Maire,

     Frédéric Girodet
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C’est le dimanche 11 Mai, à 9H30, que se sont retrouvés 
les participants aux cérémonies commémoratives de la 
� n de la Seconde Guerre Mondiale.

Le départ du dé� lé était donné à 9H45,. C’est sous le 
soleil que les porte-drapeaux, les musiciens de Velay-
Synergie, la Jeune Garde Féminine, l’Etoile Gymnique, 
les Pompiers, les ACPG/CATM et Veuves, les écoles, 
les conseillers municipaux, et en� n les saint-justaires 
ont pris la direction du cimetière pour le dépôt de 
gerbes. Après la lecture du message du Secrétaire 
d’Etat chargé des Anciens Combattants, la Marseillaise 
et les sonneries réglementaires ont été interprétées.

Le cortège a ensuite fait une halte à la Résidence Marie Lagrevol où nos aînés ont pu pro� ter d’un  intermède 
musical.

En� n, le dé� lé s’est rendu au jardin public de la Classe d’Asile pour le dépôt des gerbes au monument aux morts.
Après l’of� ce religieux, tous les participants étaient conviés à la salle polyvalente a� n de partager le verre 
de l’amitié offert par la municipalité.

La date du 19 mars a été reconnue par la loi du 6 décembre 2012 comme la journée nationale du souvenir 
à la mémoire des victimes militaires et civiles de la guerre et des combats d’Algérie, Tunisie et Maroc.

La FNACA a commémoré comme il se doit cette journée, lors 
d’un dé� lé conduit par les porte-drapeaux et les musiciens 
de la Jeune Garde Rubanière, accompagnés des membres du 
conseil municipal et des délégations des communes voisines.

Après un dépôt de gerbes au monument aux morts et les 
lectures of� cielles, les participants étaient invités à un apéritif 
offert par la municipalité.

Un of� ce religieux à la mémoire des victimes de cette guerre 
termina cette journée du souvenir.  


Conseil Municipal du 4 mars 2014
 Le dossier du contrat de rivière Ondaine 2014-2019 a été approuvé à l’unanimité par le conseil. Le 
montant du contrat, sur Saint-Just-Malmont s’élève à 194 760€ TTC avec, notamment, une mise en valeur  
du  Sambalou et la création d’un parc paysager.

Les élus ont approuvé, à l’unanimité, la proposition de Monsieur le Maire de diviser par deux la somme 
due par l’OGEC, concernant l’acquisition d’équipements numériques. En dé� nitive, les investissements 
de l’école privée sur cette opération atteignent un taux de subvention de 68% avec le cumul de la dotation 
d’équipement des territoires ruraux versée par l’Etat et la subvention communale de 2 706.50€ votée par 
le conseil.

Conseil Municipal du 30 mars 2014

Installation du nouveau Conseil Municipal (voir dossier).






Dans le cadre des commémorations du centenaire de la Première Guerre Mondiale, la Municipalité souhaite 
organiser une exposition sur ce thème au mois d’octobre, en préambule de la saison culturelle 2014-2015.

A cet effet, nous recherchons des personnes susceptibles de prêter des photographies, 
des cartes postales, des objets et costumes illustrant cette époque pour le temps de 
l’exposition.

Si vous souhaitez participer à ce projet, vous pouvez contacter Mme Odile Pradier, Adjointe 
en charge de  la Culture, en mairie ou à l’adresse odile.pradier@saintjustmalmont.fr 

Nous remercions par avance toutes les personnes qui prendront part à ce projet.
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Du Haut Débit vers le Très Haut Débit

Depuis l’été dernier, Orange France Télécom 
propose à ses clients saint-justaires la 
possibilité d’accéder par le réseau cuivre à 
l’offre par ADSL/ADSL2+ du Téléphone-
Internet-TV. 

Depuis le 15 janvier 2014, l’opérateur alternatif 
Free/Alice peut proposer cette même offre 
dégroupée. S.F.R. devrait sans doute pouvoir 
le faire dans les semaines à venir.

En parallèle, depuis quelques années, la Région 
Auvergne s’est engagée dans le programme 
national de déploiement du Très Haut Débit 
(T.H.D.) qui prévoit qu’en 2025, 98% des 
abonnés seront couverts par cette technologie. 

Cette technologie permettra de nouveaux services pour les particuliers, mais aussi pour les professionnels 
(éducation, formation, santé, e-administration). Pour mettre en place la Fibre Optique (F.O.), l’Auvergne a 
signé un partenariat avec l’Opérateur Orange le 16 juillet 2013.  

La � bre optique:

• un téléchargement plus rapide
• un meilleur accès aux services VOD (Vidéo à la Demande) et télévision de rattrapage
• de développer de nouveaux services : e-santé, e-éducation, e-formation, …

Le S.D.T.A.N. (Schéma Directeur Territorial de l’Aménagement Numérique) de l’Auvergne, qui reprend les 
axes de déploiement du T.H.D., a ainsi été réalisé. L’un de ses fondements repose sur la complémentarité des 
déploiements privés et publics, gage d’optimisation � nancière et d’accélération de la couverture du territoire.

Aujourd’hui à Saint-Just-Malmont, nous béné� cions d’un très bon réseau : 79 % des lignes cuivre atteignent 
20 Mbits/s et 17 % atteignent les 8 Mbits/s, soit 96 % des abonnés qui peuvent prétendre au Triple Play 
(Téléphone-Internet-T.V.).

Demain, avec la meilleure technologie retenue, le F.T.T.H. 
(de l’anglais Fiber To The Home qui signi� e littéralement 
en français « � bre optique jusqu’au domicile »), chaque 
abonné pourra souscrire un contrat de ce type.

Pour cela, chaque gros chantier de voirie, sera réalisé avec 
les conseils des services départementaux et régionaux, a� n 
de véri� er si l’infrastructure existante (France Télécom,  
ERDF,…) permettra le passage de la � bre optique, où s’il 
conviendra d’enfouir des fourreaux (gaines).

Notre commune est inscrite dans la phase N°1 (2013-2017) 
en jalon N°5, qui prévoit le déploiement au 31 janvier 2016.

Les tarifs actuels de l’abonnement F.T.T.H. varient entre 
30 à 40€/mois, et chaque abonné pourra dès 2016, choisir 
ce type d’abonnement et faire raccorder par l’opérateur 
sélectionné son domicile en Fibre Optique qui passera 
dans la rue. 
Pour les professionnels, un service avec garantie de débit : 
le F.T.T.O. (Fiber To The Of� ce, « la � bre jusqu’au bureau ») 
pourra être souscrit pour des tarifs actuels entre 400 et 
500€/mois. 

Un point d’avancement régulier sera fait dans les prochaines 
trames, en fonction des informations qui nous parviendront.
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Une compétence nécessaire au Service Technique

Depuis le départ en retraite de Bernard Chambon, et suite à la demande de mise en 
disponibilité pour raisons personnelles de David Cali, le service technique s’est étoffé 
d’un agent spécialisé pour répondre aux besoins d’entretien et maintenance de tout le 
matériel roulant (véhicules, engins, matériel motoculture,…) que nous avions con	 é 
en partie à des prestataires extérieurs.

C’est parmi les nombreuses candidatures reçues et étudiées, que nous avons pu 
choisir un candidat dont l’expérience dans ce domaine était en adéquation avec les 
besoins de la collectivité. 

Ce lundi 31 mars 2014, Thierry Proriol était accueilli par l’ensemble des agents du Service Technique, en 
présence de Bruno Samuel, Directeur Général des Services, et des élus, Jacques Rouchon, Adjoint aux 
Travaux, et Patrice Françon, Adjoint au Personnel Communal.

Le 1er avril 2014, après 18 années de pratique en tant que mécanicien sur  machines agricoles, Thierry 
Proriol est donc venu rejoindre et renforcer notre équipe technique. 

Nous lui souhaitons une très bonne intégration dans nos services. 

Rencontres entre élus et agents

A l’issue de l’élection du 23 mars et de 
l’installation du nouveau Conseil Municipal 
du 30 mars, M. Le Maire a souhaité inviter 
l’ensemble des élus et des agents de la 
collectivité a	 n que chacun, élus et agents, 
puisse se présenter en expliquant pour 
les uns, leur fonction au sein du Conseil 
Municipal et les commissions dans lesquelles ils siègent, et pour les autres, leurs missions et le ou les 
services au sein desquels ils travaillent.

La quasi-totalité des élus et une trentaine d’agents avaient répondu présents. M. Le Maire a remercié l’ensemble 
des agents pour leur implication dans la vie communale. Il a précisé qu’il fallait que chacun se connaisse bien 
pour effectuer un travail ef	 cace et œuvrer dans un esprit de collaboration, mêlant con	 ance et sérénité.

Bruno Samuel, Directeur Général des 
Services, a ensuite pris la parole pour 
présenter la composition des effectifs du 
personnel communal (43 agents, dont 35 
titulaires ou stagiaires, 3 agents en contrat 
d’aide à l’emploi, 2 agents en contrat avenir, 
et 3 agents contractuels) répartis dans les 
différents services de la collectivité.

Il a remercié les élus pour la prise en charge globale de l’assurance pour la garantie de maintien de salaire, 
l’adhésion de la collectivité au Comité National d’Action Sociale au béné	 ce des agents, et également pour 
la subvention allouée à l’Association Saint-Justaire des Agents Communaux.

Pour conclure cette rencontre, les participants ont partagé le verre de l’amitié.



Emplois saisonniers

Nombreuses sont les candidatures que nous recevons pour un job d’été.

Pour la collectivité, nous avons opté depuis plusieurs années, de privilégier les contrats un peu plus longs, 
et béné	 cier des aides de l’Etat sur les contrats aidés : C.U.I., C.A.E., Contrats d’Avenir.

Nous réorienterons toutes les demandes sur les services du S.I.C.T.O.M., de la Communauté de Communes 
Loire-Semène, ou des acteurs économiques susceptibles d’avoir des besoins.

Adresses utiles : 

• S.I.C.T.O.M. Velay Pilat  -   Z.A. La Font du Loup  -  43240 Saint-Just-Malmont
• Communauté de Communes Loire Semène - 1, Place de l’abbaye - 43140 La Séauve sur Semène
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Spectacle Hommage à Edith Piaf

Une soirée exceptionnelle s’est déroulée le samedi 5 avril 
2014 , à 20h30 salle polyvalente de la Mairie, à l’initiative 
de la Municipalité. 

Un public nombreux est venu écouter, apprécier 
et applaudir les célèbres chansons d’Edith Piaf, 
merveilleusement interprétées par une artiste passionnée, 
Sophie Jaconelli de « Contre Temps Prod ». 

Accompagnée de trois musiciens, dont l’accordéoniste Georges Cubizolles, 
bien connu à Saint-Just-Malmont, la jeune interprète a parcouru l’œuvre de 
la Môme Piaf avec ses plus belles chansons telles que « l’Hymne à l’Amour 
», « Non, je ne regrette rien », « Mon Dieu », « La Vie en Rose », classiques 
incontournables de la chanson française que chacun a eu plaisir à fredonner. 

Ont suivi d’autres grands titres de « La Petite Dame en Noir », comme 
« Milord », « La Foule », « Padam Padam ». 

Pour conclure, l’assistance, ravie et enthousiaste, a chanté une nouvelle fois, à l’invitation de l’artiste, 
« l’Hymne à l’amour », pour ne pas mettre un terme à ce moment magique en souvenir d’Edith Piaf, 
hommage émouvant et touchant à l’une des plus célèbres chanteuses francophones du monde, disparue 
il y a cinquante ans.




Depuis le projet de loi de refondation de l’école, avec notamment l’aménagement des rythmes scolaires, la 
Communauté de Communes Loire-Semène a organisé de nombreuses rencontres rassemblant les élus, les 
directeurs d’écoles et les parents d’élèves.

Le décret du 7 mai 2014, visant à assouplir l’application de cette nouvelle organisation, a rendu nécessaire 
une seconde phase de concertation très rapide, compte-tenu de la rentrée 2014 qui s’approche et du travail 
organisationnel important à mettre en place avant l’été.

Après une longue discussion, la solution initiale prévoyant l’instauration de trois quarts d’heure d’activités 
péri-éducatives chaque jour, a été préférée, plutôt que la concentration de ces activités sur une demi-
journée.

L’ensemble des intervenants a toujours privilégié l’intérêt et la réussite de l’enfant. La mise en place de 
trois quarts d’heure d’activités périscolaires quatre jours dans la semaine permet de diminuer de trente 
minutes le temps d’enseignement journalier.

Le « temps scolaire » restera bien sur 24 heures d’enseignement, avec notamment l’ouverture de l’école le 
mercredi matin.

Des réunions d’information sur les modalités pratiques permettant de préparer la rentrée dans de bonne 
sconditions seront organisées dans toutes les communes du territoire de Loire-Semène.
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C’est avec grand plaisir que près de 
210 saint-justaires de plus de 70 ans, 
dont une vingtaine de convives de la 
Résidence Marie Lagrevol,  se sont 
retrouvés à la salle polyvalente le lundi 
28 avril où les attendait un délicieux 
repas offert par la municipalité. 

Encore une fois, l’auberge Royer de 
St-Didier-en-Velay avait confectionné 
et servi des mets délicieux. 

La croustade de grenouilles aux morilles a enchanté 
les papilles de tous. Le quasi de veau avec une saveur de foie gras a ensuite émoustillé 
les � ns palais. 
      Le repas s’est poursuivi avec le traditionnel 

fromage et un plateau gourmand composé de 
succulentes douceurs.

Georges Cubizolles a su, comme à son 
habitude, distiller une très bonne ambiance. 
C’est sans se faire prier que Monsieur Le 
Maire et quelques convives ont poussé la 
chansonnette. La plupart ont dansé jusque 
tard dans l’après-midi. Rien de tel pour se 
dégourdir les jambes.

Tous étaient enchantés et se sont donnés 
rendez-vous l’année prochaine. Ces 
souhaits étaient également partagés par 
l’ensemble de l’équipe de la commission 
chargée de l’organisation.







 Chaque année, de nombreux objets trouvés sont apportés en mairie : téléphones portables, clés de voiture,  
clés diverses, bips de garage, gants, bijoux, lunettes… N’hésitez-pas à venir demander, à l’accueil de la 
mairie, un objet que vous auriez égaré.

 En raison de la période estivale, les horaires d’ouverture de la mairie seront modi� és. A compter du 30 
juin, le secrétariat de mairie sera ouvert du lundi au vendredi de 8H00 à 16H00, et fermé les samedis. 
Les horaires habituels reprendront à compter du lundi 1er septembre 2014.

 Le secrétariat de mairie sera exceptionnellement fermé le lundi 8 septembre 2014.

Djamel Bououden, 47 ans, originaire de Saint-Etienne est venu s’installer sur la commune il y a 17 ans. Il a 
apprécié le calme de la ville et y a fondé sa famille.

Après 25 années d’expérience dans l’étanchéité et le bardage, et malgré la crise, il décide, en avril 2013, de 
devenir artisan en créant sa société « B. Etanchéité ».

Ses trois enfants, Hedi, Samy, Kahina, et leur maman Joséphine, le soutiennent et souhaitent que son 
amour du métier dure encore longtemps.

De grandes entreprises de Lyon ou Monistrol-sur-Loire lui font con� ance comme sous-traitant, « B. Etanchéité » 
espère se faire connaître et pouvoir créer des emplois sur Saint-Just-Malmont en développant son activité.

Si vous avez des soucis d’étanchéité, n’hésitez pas à le contacter.

Coordonnées : b-etancheur@sfr.fr – 06/40/05/34/32
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Ecoles Maternelle et Elémentaire Publiques

textes réalisés par les écoles

Jeunesse au Plein Air (J.P.A.)

L’association Jeunesse au Plein Air est une association  
nationale qui aide les enfants à partir en vacances 
ou en classe découverte, en organisant des séjours 
ou en donnant des bourses pour les enfants les plus 
défavorisés.

La section départementale a, cette année, choisi de lancer 
sa campagne de collecte à Saint-Just-Malmont. 

Ce lancement a été effectué en présence de Jean 
Williams Semeraro, Inspecteur d’Académie, de 
Gilles Pichon, Inspecteur de l’Education Nationale, 
de Frédéric Girodet, Maire, de Christine Bonnefoy, 
Adjointe à la Vie Scolaire, des représentants de 
l’association et d’une douzaine d’élèves de l’école. 

Certaines classes avaient préparé des travaux sur 
le thème de la solidarité pour illustrer cet aspect 
important de l’engagement des J.P.A.

Projet Artothèque 

La classe d’Isabelle Sabatier en maternelle a participé au projet départemental 
artothèque. 

Après avoir accueilli pendant trois semaines une exposition d’œuvres 
d’artistes locaux à l’école maternelle, les enfants ont choisi une œuvre sur 
laquelle ils voulaient travailler. Leur choix s’est donc porté sur le « Reader 
Digest » de l’artiste Yo. 

Cette artiste va se déplacer à l’école pour aider les enfants à  mieux comprendre son œuvre et à créer à leur 
tour une œuvre inspirée du modèle. 

Le travail des enfants sera ensuite exposé à l’Hôtel-Dieu au Puy-en-Velay avec l’ensemble des œuvres des 
autres écoles participant au projet. 

Ce projet permet aux enfants de découvrir une démarche artistique et de faire la connaissance d’une 
« vraie artiste ».

Spectacle de Marionnettes

Le 28 février, la compagnie « La P’tite Semelle » est venue à l’école maternelle 
pour présenter son spectacle de marionnettes. 

Elle a su adapter pour 
les tout-petits le célèbre 
conte d’Andersen « Le 
Vilain Petit Canard ». 

A travers cette histoire, racontée avec � nesse et 
poésie, nos jeunes spectateurs ont pu appréhender 
les thèmes de la différence et de l’exclusion. Pour 
leur plus grand plaisir, ils ont découvert un beau 
décor de campagne et des marionnettes originales 
et tellement expressives.
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textes réalisés par les écoles

Don du Sang

Dans le cadre du cycle d’apprentissage sur la 
circulation sanguine et l’éducation à la santé, les 
élèves de CM2 de l’école publique se sont rendus à 
la collecte de sang organisée à Saint-Just-Malmont le 
vendredi 7 février 2014 par l’Amicale des Donneurs 
de Sang Bénévoles de la région de St-Didier-en-
Velay. 

Anne Béringer, en charge de cet enseignement, avait 
préparé cette visite avec les élèves en classe. 

Sur place, les élèves ont pu visionner une vidéo 
expliquant les différentes étapes d’un don du sang. 
Ils ont également pu rencontrer les différents acteurs de la collecte.

Ils ont ensuite participé à un concours de poèmes sur ce thème-là.

Les CM2  primés à un concours national de bande dessinée

La classe de CM2 a participé au concours « Des cases 
et des bulles », organisé par la Bibliothèque Nationale 
de France et le SNUIPP. Ce concours réunissait plus de 
260 classes de toute la France qui devaient réaliser une 
bande dessinée sur un thème de leur choix.

Nos élèves avaient choisi d’orienter leur œuvre sur 
la vie des enfants juifs lors de la Seconde Guerre 
Mondiale. Cette idée est venue à la suite de la visite 
du lieu de mémoire au Chambon-sur-Lignon. 

La création de la bande dessinée est le fruit d’un travail collectif qui a conduit les enfants à s’approprier 
les secrets de fabrication d’une telle œuvre : la documentation, la mise en scène de l’histoire, la réalisation 
des dessins, la rédaction des textes…

Les efforts et l’application de nos élèves ont été récompensés puisqu’ils se voient attribuer le troisième prix 
du concours : un appareil photo numérique.

Classe Piscine

Tous les élèves de CP, CE1 et CE2 participent à un 
cycle de natation. Ils béné� cient de 10 séances qu’ils 
effectuent à raison de deux par jour, tous les jeudis 
ou tous les vendredis, sur la période mars/avril. Ils 
se rendent au centre aquatique l’Ozen de Monistrol-
sur-loire. 

Sur place, les élèves évoluent sur des parcours ou 
des situations préparées avec les maîtres-nageurs et

                                                     adaptées au niveau de chacun. 

Cette activité gratuite est à présent bien ancrée dans les pratiques sportives de l’école. Les élèves quittent 
donc tous l’école primaire publique en sachant se déplacer dans l’eau sur 25 mètres et en étant capables 
de s’immerger.

Remercions au passage les parents accompagnateurs qui permettent d’avoir un taux d’encadrement 
favorable aux apprentissages.

Inscriptions Année Scolaire 2014-2015

Vous pouvez inscrire vos enfants en prenant rendez-vous avec M. Berthasson par téléphone au 04/77/79/12/16 
ou par mail à ec43.pub.stjustmalmont.elem@ac-clermont.fr .

Pendant les périodes de vacances scolaires, vous pouvez contacter le secrétariat de la mairie qui vous 
donnera les coordonnées du directeur de l’établissement.
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Ecole Publique « Aux Quatre Vents »

textes réalisés par les écoles

Classe Cirque

Nous allons vous raconter notre extraordinaire séjour au Mont-Joyeux à Tence : un voyage au pays du cirque. 

C’était le lundi 17 et le mardi 18 
février 2014. Tous les élèves de 
l’école « Aux quatre vents » étaient 
très impatients. Au départ, nous 
avons dû attendre…le car s’était 
trompé d’école ! Après le long et 
pénible transport sinueux, nous 
sommes en� n arrivés…ouf! 

Directement en arrivant, après 
un accueil très chaleureux des 
animateurs, nous sommes allés 
dans nos chambres, avec nos 
camarades pour déposer nos 
affaires et choisir nos lits. 

Par la suite, pendant les temps 
libres, nous pouvions aller à l’extérieur voir les animaux, 
jouer dans le mini-golf ou s’amuser dans la cour et sur le stade. 
En � n d’après-midi, avant le repas, le temps calme se faisait dans les chambres. 

Nous avons découvert les lamas, ce sont des animaux marrants, l’un d’entre eux nous a beaucoup fait rire 
lorsqu’il s’est mis debout sur ses pattes arrières ! Certains ont même eu un peu peur. 

Ce qui était agréable aussi, c’était tous les moments conviviaux entre copains, comme les repas par exemple : 
c’est comme à la cantine…mais en mieux ! 

La magie
 

Le lundi matin, nous sommes allés faire de la magie, avec Aymeric le magicien. Aymeric est très marrant 
et c’est un super magicien ! Il nous a montré certains tours avec des cartes, avec des ustensiles « spécial 
magie ». Nous avons appris qu’un magicien ne révèle jamais tous ses tours et secrets, et qu’il doit aussi 
être un bon comédien. 

La clownerie
 

Nous avons eu des cours de clownerie. Parce que faire le clown ce n’est pas pareil que faire le pitre ! 
L’animatrice Mimi le clown nous a d’abord raconté l’histoire de l’apparition des clowns au cirque, le clown 
Auguste et le clown blanc. Nous avons fait des jeux de gestes : miroir, statue…, et nous nous sommes 
entraînés à marcher comme les clowns, à donner des fausses claques et nous avons créé de petits numéros 
à deux ou trois que nous avons ensuite joué à nos camarades.

L’équilibrisme

Le Patron Jojo, super acrobate nous a montré 
quelques techniques d’équilibrisme. Il nous 
a fallu tenir en équilibre sur un � l, nous nous 
sommes lancé des dé� s : celui qui tenait le plus 
longtemps sur le � l avait gagné. Nous avons 
travaillé sur des boules, on s’est assis, puis mis 
à genoux puis debout en faisant des petits pas 
de pingouins.  Nous sommes montés sur des 
rouleaux américains, d’abord avec et puis sans 
les mains. Personne n’y arrivait, l’équilibre ça se 
travaille! Les apprentis acrobates ont du pain sur 
la planche.  





La jonglerie

Le mardi après-midi, nous sommes allés à la jonglerie. On a fait de l’assiette 
chinoise, on a testé notre habileté avec les bâtons du diable, et on a jonglé 
avec des foulards et des balles. C’est Aymeric qui nous a appris à faire 
tout ça. C’était dif� cile, c’était bien et surtout très marrant. Nous étions 
répartis en quatre petits groupes et on tournait petit à petit, c’était génial ! 
Nos maîtresses ont essayé, et si elles savent faire plein de choses, elles 
ne savent pas jongler… Il leur faudrait de l’entraînement. 

Le lundi en veillée, le soir après le repas, nous étions invités à un 
spectacle de cirque, présenté par le Patron Jojo, Aymeric, Charlotte, 
Brice et le clown Mimi. Dans le spectacle, il y a eu de la musique, de 
la magie, des numéros de clowns, de jonglerie et d’équilibrisme. 
A la � n du spectacle, le patron a amené une table, il a pris un rouleau américain 
et trois palettes empilées et … suspense... il est monté dessus et a réussi à tenir debout sans aide. Il n’est 
pas tombé! C’était trop génial. Il y avait Lola, Robin, Clémence et les deux maîtresses qui ont participé au 
spectacle, comme assistants ou cobayes… C’était très marrant et surtout spectaculaire ! 

Le dernier après-midi, pour terminer le séjour, les animateurs ont proposé des ateliers : le maquillage et la 
fabrication de balles de jonglage. Les animateurs peignaient sur les visages, des fauves, des clowns ou des 
arabesques. Les maîtresses et mamans accompagnatrices nous ont aidés à fabriquer les balles. Avant de 
partir, on nous a raconté un conte sur le loup et le cerf, nous avons goûté et fait plein de photos souvenirs ! 

Ce voyage scolaire était fantastique, nous en gardons des souvenirs merveilleux.
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textes réalisés par les écoles

Classe Piscine 

Cela faisait bien longtemps que les élèves de l’école de 
Malmont attendaient ce moment ! 

Les élèves de la Grande Section au CM2 se sont rendus au 
complexe aquatique Ozen de Monistrol-sur-Loire tous les 
lundis des mois de mars et avril, pour un cycle natation de 
dix séances (deux séances quotidiennes).

Les groupes sont encadrés par les maîtresses, les 
nageurs sauveteurs qui apportent leur technicité et leurs 
compétences spéci� ques dans le domaine, et les parents 
accompagnateurs agréés. 

Après la séance en bassin du matin et une pause repas 
bien méritée, une grande salle est à disposition des deux  
classes pour du travail plus scolaire…avant de ren� ler 
maillots, bonnets et lunettes pour la deuxième séance. 

Les apprentissages sont nombreux et les enseignements conduits , à la fois, de manière ludique et intensive. 

Chacun travaille respiration, propulsion, immersion, � ottaison, entrée dans l’eau et déplacement, à son 
rythme et à son niveau. Les plus aguerris s’initient et perfectionnent les nages plus complexes : crawl, dos 
crawlé et nages complètes.

La dernière séance est consacrée au test départemental 
natation, qui permet d’évaluer le niveau d’aisance de chaque 
nageur et de valider les compétences travaillées pour atteindre 
les paliers 1 et 2 du socle commun de connaissances et de 
compétences. Ce test valide le parcours de l’élève en natation 
durant sa scolarité à l’école primaire. C’est un support d’auto-
évaluation pour l’élève, de liaison avec les familles et de liaison 
école-collège. 

Le bilan de cette classe piscine est très positif, petits et grands parlent déjà de la prochaine…dans deux ans, 
comme il est convenu a� n que chaque élève puisse béné� cier de deux modules natation dans sa scolarité 
élémentaire. 





Théâtre, … à propos de  Don Bosco

Le mardi 25 mars, une cinquantaine d’élèves acteurs, de 
la maternelle au collège, se sont produits dans la salle 
polyvalente pour présenter la vie de Don Bosco. Cette 
pièce marque une étape du changement de nom de l’école.

Le nombre de spectateurs étant très important, les élèves 
ont proposé deux représentations, entrecoupées d’une 
collation offerte par l’A.P.E.L. 

Les enfants ont brillamment interprété les 
moments forts de la vie de Jean Bosco et pris 
un réel plaisir à incarner les différents rôles qui 
retracent l’itinéraire de ce saint humaniste. 

A l’issue de chacune des deux représentations, 
des applaudissements nourris ont rempli la 
salle polyvalente, prêtée gracieusement par 
la Municipalité, et ont largement récompensé 
l’investissement de chacun.
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Ecole Privée « Don Bosco »

textes réalisés par les écoles

Inauguration de l’école 

Le samedi 29 mars a eu lieu le baptême de l’école qui désormais s’appelle « Don Bosco ».

L’idée d’un nouveau nom pour l’école privée germait depuis plusieurs années. 

L’équipe a cherché un nom à lui donner et est tombée d’accord, et 
avec beaucoup d’enthousiasme sur Don Bosco. Cette proposition 
a ensuite été présentée à tous les partenaires de l’école.

Le choix de « Don Bosco » a enthousiasmé car :

- C’était un éducateur qui a voué sa vie à l’éducation des jeunes enfants 
- Il voulait avoir un regard de con� ance sur les jeunes, souligner 
leurs réussites et stimuler leurs capacités à se dépasser ;
- Il voulait faire con� ance aux jeunes et croire en leurs possibilités.

Donner le nom de « Don Bosco » à l’école :

- C’est espérer avec les jeunes, miser sur le respect d’autrui et sur l’avenir qui vient de Dieu.
- C’est  s’associer aux jeunes pour une construction d’un monde plus fraternel dans lequel la dignité et la 
liberté de chacun sont respectées et promues.
- C’est aussi aimer les jeunes, c’est-à-dire les accueillir 
comme ils sont et désirer que leur personnalité 
grandisse et se mette toujours plus au service d’autrui 
et rendre chacun plus autonome et responsable.

Le baptême s’est fait en présence du Père Petiot, 
représentant Monseigneur Brincard, du Père Jean-
Marie Petitclerc, membre de la congrégation salésienne, 
de M. Jean-Paul Laval, Directeur Diocésain, de M. 
Giron, délégué à la tutelle, des prêtres de la paroisse, 
des frères, de M. Le Maire, et de Madame Valentin, 
représentant M. Laurent Wauquiez.
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textes réalisés par les écoles

Classe de neige en Savoie

En mars, tous les élèves de CM1 et CM2 de l’école 
Don Bosco ont pu pro	 ter des joies de la montagne. 
Accompagnés de leur enseignante et d’adultes, les 
enfants ont passé une semaine à la station de Valcenis 
dans le village de Lanslebourg, en  Haute Maurienne.

Le programme de ces quelques jours a été intense, le planning était avant tout sportif. L’objectif principal était 
d’apprendre à skier. Chacun a pu pratiquer le ski de piste sous un ensoleillement et  un enneigement exceptionnels.

Les enfants ont pu aussi s’initier aux raquettes avec des guides de haute montagne con	 rmés, et pro	 ter 
d’une promenade en chiens de traîneau avec des mushers.  Les débutants ont vécu  avec bonheur leur 
première expérience de glisse, et certains ont vaincu peurs et appréhensions. Quand aux con� rmés, ils ont 
eu tout le loisir d’af� ner leur technique sous l’égide de l’E.S.F. (École de ski français). 

En récompense, les soirées furent animées. Après des journées 
physiquement bien remplies et de bons repas savoyards, un 
pisteur est venu raconter son métier. Et puis, il y a eu la boum 
endiablée où chacun a pu exprimer son restant d’énergie ! 
Logés au pied des pistes, les enfants ont vécu en collectivité et 
appris le partage.

La semaine s’est terminée par le passage des étoiles, et chacun est 
reparti avec son diplôme et  surtout la tête remplie de magni� ques 
souvenirs.

Le bilan des enfants « c’était génial, trop court, inoubliable… ». Ce qui se traduit par : on recommence 
quand ? Voilà donc une expérience réussie qui est à renouveler.

Chasse aux oeufs 

En cette veille de week-end pascal, les enseignantes de maternelle ont organisé 
une chasse aux œufs dans la cour de l’école.  

Les élèves sont repartis avec un petit panier garni d’œufs et fait par leurs petites 
mains : ils l’avaient décoré avec les traditionnels lapins, poules et cloches.

Vive le Carnaval !!!!

Quelle joie de se retrouver en prince, princesse et bien d’autres personnages, si merveilleux, si fantastiques .... 
Tous aussi beaux les uns que les autres, les enfants ont dé� lé dans 
la cour pour ensuite déguster de délicieuses bugnes préparées 
avec grand soin par les mamans à qui nous disons MERCI. 

Avant de partir pour les vacances d’hiver, une semaine bien 
chargée autour des spectacles !!!

- Jeudi 27 Février : les élèves de CE1 ont présenté le cirque Contrario
- Vendredi 28 Février : la classe de CM1, à son tour, est venue nous 
offrir un chant mimé « Il était un Petit Navire »

Un grand travail pour ces comédiens autour des compétences : imaginer , créer...., et un grand merci à tous !!!

Les discours ont mis en avant les valeurs fortes transmises par 
Don Bosco, ainsi que ses qualités exceptionnelles d’éducateur.

Le Père Jean-Marie Petitclerc a su, par ses propos, captiver 
l’assemblée et surtout les enfants qui étaient très attentifs à ses 
paroles. « Sans affection, pas de con� ance. Sans con� ance, pas 
d’éducation » nous disait le Père Petitclerc. Ils ont été contents 
d’apprendre qu’il reviendra nous rendre visite en � n d’année 
scolaire.
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Restaurant Scolaire Municipal

Animation Asie

Le dernier repas avant le départ en vacances 
d’hiver avait pour thème l’Asie. 

Quelques jours après les festivités du Nouvel 
An Chinois, les enfants ont pu apprécier les 
saveurs du pays du Soleil Levant avec le menu 
spécial concocté par le chef Olivier Leleu et 
Lucienne Colomb. 

Dans un décor typique et avec le personnel 
déguisé pour l’occasion, les enfants ont dégusté 
des nems au poulet, accompagnés de salade 
verte et de la traditionnelle feuille de menthe et 
sa sauce. 

Ils se sont ensuite essayés à l’utilisation des baguettes 
avec une certaine dextérité chez quelques-uns pour 
manger le sauté de porc sauce aigre douce et son riz 
cantonais maison. 

Ce repas vécu dans une ambiance festive à Malmont 
comme au restaurant scolaire s’est terminé par un 
fromage blanc et un beignet aux pommes maison. 

Galettes et crêpes

Pour un début d’année festif et convivial, 
la première semaine est traditionnellement 
marquée par le partage de l’incontournable 
galette des rois. 

L’Epiphanie a donc été fêtée au restaurant 
scolaire le mardi 7 janvier 2014. 

Les nombreux rois et reines ont eu le plaisir 
de conserver les belles fèves cachées dans les 
délicieuses parts de galettes faites maison. 

Le jeudi 30 janvier, c’est la chandeleur qui a été fêtée au restaurant scolaire. 

Lors de ce repas qui a attiré de nombreux enfants, crêpe au 
fromage, petits-pois aux carottes fraîches, côte de porc, brie 
et crêpe maison au Nutella étaient au menu. 

Pour l’occasion, 220 repas ont été servis entre le restaurant 
scolaire, l’école de Malmont et la crèche, soit plus de quatre 
cents crêpes réalisées par le chef cuisinier Olivier Leleu et 
Lucienne Colomb.

A la � n du repas, certains enfants ont réalisé une pâte à crêpes 
sous l’œil du chef et de leurs camarades, chacun étant reparti 
ensuite à l’école avec la recette pour cuisiner et faire sauter les 
crêpes en famille.
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Animation Sahara

Après l’Afrique du Sud et le Far West en � n d’année 
dernière et l’Asie en ce début d’année, les enfants 
déjeunant au restaurant scolaire municipal ont poursuivi 
leur tour du monde gastronomique jeudi 3 avril avec un 
menu typique du Maghreb. 

Cette animation sur le thème du Sahara proposée par 
la société de restauration Elior est comme à chaque fois 
l’occasion pour les enfants d’associer connaissances 
culturelles et découvertes culinaires. 

A travers des éléments de décoration fournis par Elior mais aussi de nombreux objets personnels 
appartenant au chef Olivier Leleu, les jeunes convives se sont très vite plongés dans l’ambiance. 

Après une présentation de la 
région visitée, le repas a pu être 
servi par le personnel vêtu de 
tenues traditionnelles. Olivier 
Leleu et Lucienne Colomb ont 
préparé un repas entièrement fait 
maison pour les 180 enfants inscrits 
ce jour-là au restaurant scolaire. 

Salade de carottes au jus d’orange, 
couscous royal, yaourt aromatisé 
et cornes de gazelle ont ravi les 
gourmands. 

A� n de faire découvrir le dessert à la maison, la recette des cornes de gazelle a été distribuée aux enfants 
accompagnée de décalcomanies sur le thème du Maroc. 




Comme à l’approche de chaque � n d’année scolaire, il va être temps de penser aux 
inscriptions au restaurant scolaire et/ou au ramassage scolaire pour la prochaine année 
scolaire 2014-2015.

Une permanence sera assurée en mairie du lundi au vendredi du 16 
juin au 27 juin de 8h00 à 17h00 sans interruption. Une permanence 
délocalisée à l’école de Malmont se tiendra uniquement pour le 
restaurant scolaire le lundi 30 juin et mardi 1er juillet de 16h00 à 18h00.

Pour le restaurant scolaire, toutes les familles ayant un ou plusieurs enfants scolarisés dans 
une école de la commune doivent impérativement procéder à l’inscription, que l’enfant 
déjeune au restaurant, ou non.

Pour le ramassage scolaire, toutes les familles ayant un ou plusieurs enfants scolarisés 
dans une école de la commune, un des collèges de Saint-Didier en Velay ou Firminy, et 
devant emprunter le bus doivent impérativement se faire inscrire.

Aucune inscription ne pourra s’effectuer par téléphone ou par courrier déposé dans la 
boîte aux lettres de la mairie. La formalité nécessite la présence d’un adulte responsable 
en mairie ou à l’école de Malmont pour enregistrer l’inscription.







1er Rang (de gauche à droite) : André Molle, Louis Besson, Pauline Jousserand-Touron, Chrystelle 
Gassmann, Camille Fanget, Jérôme Pichot, Frédéric Girodet, Marie-Françoise Soubeyran, 
Marilyne  Mounier, Maguy Foultier, Jean Fournel, Odile Pradier, Bernard Rouchon

2ème Rang (de gauche à droite) : Dominique Astier-Courbon, Philippe Dutel, Patrice Françon, 
Dominique Colomb, Christine Bonnefoy, Alain Mondon, Carole Cluzel, Joël Aurouze

3ème Rang (de gauche à droite) : Jacques Rouchon, Stéphanie Defour, Jean-Jacques Samuel, Arlette Viozat, 
Thierry Desolme, Daniel Tonson

Ce nouveau conseil municipal a été installé le dimanche 30 mars 2014, et a élu, à 
l’unanimité, Frédéric Girodet, Maire de la Commune de Saint-Just-Malmont, pour un 
second mandat. 

Sept Adjoints au Maire et une Conseillère Municipale Déléguée ont également été élus 
lors de cette séance d’installation :

Odile Pradier, 1ère Adjointe, en charge de l’Animation, de la Culture et des Affaires Sociales

Jacques Rouchon, 2ème Adjoint, en charge des Travaux, de la Voirie et de l’Environnement

Christine Bonnefoy, 3ème Adjointe, en charge de le Vie Scolaire et de la Jeunesse

Daniel Tonson, 4ème Adjoint, en charge de l’Urbanisme, des Grands Projets & Permis de Construire

Maguy Foultier, 5èmeAdjointe, en charge de la Vie Associative et des Sports

Patrice Françon, 6ème Adjoint, en charge du Personnel Communal et des Nouvelles Technologies

Dominique Colomb, 7ème Adjointe, en charge de la Communication et de la Signalétique

Marie-Françoise Soubeyran, Conseillère Municipale Déléguée, en charge des Finances

INSTALLATION DU NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL

Lors du 1er tour de scrutin de l’élection municipale du 23 mars 2014, les habitants de la commune ont élu la liste  
« A l’écoute de Saint-Just-Malmont », menée par Frédéric Girodet, maire sortant. 

Avec 59,92 % de votants sur un total de 3 102 inscrits sur la liste électorale, plus de 1 438 électeurs ont apporté 
leurs suffrages à l’unique liste en lice.







LES COMMISSIONS MUNICIPALES

Monsieur Le Maire est président de droit de toutes les commissions municipales

Commission Animation-Culture - Responsable : Odile Pradier, 1ère Adjointe

Membres : Maguy Foultier, Arlette Viozat, Bernard Rouchon, Chrystelle Gassmann, Joël Aurouze, 
Maryline Mounier, Pauline Jousserand-Touron

Commission Affaires Sociales - Responsable : Odile Pradier, 1ère Adjointe

Membres : Christine Bonnefoy, Maguy Foultier, Alain Mondon, Arlette Viozat, 
Maryline Mounier, Pauline Jousserand-Touron, Joël Aurouze

Commission Travaux - Responsable : Jacques Rouchon, 2ème Adjoint

Membres : Daniel Tonson, Alain Mondon, André Molle, Jean Fournel, Jérôme Pichot, 
Louis Besson, Thierry Desolme

Commission Vie Scolaire-Jeunesse - Responsable : Christine Bonnefoy, 3ème Adjointe

Membres : Dominique Colomb, Bernard Rouchon, Camille Fanget, Chrystelle Gassmann, 
Dominique Astier-Courbon, Maryline Mounier

Commission Urbanisme/Grands Projets/Permis Construire - Responsable : Daniel Tonson, 4ème Adjoint

Membres : Jacques Rouchon,  Alain Mondon, André Molle, Jean Fournel, Jérôme Pichot, 
Philippe Dutel, Thierry Desolme

Commission Vie Associative-Sports - Responsable : Maguy Foultier, 5ème Adjointe

Membres : Dominique Colomb, Bernard Rouchon, Camille Fanget, Philippe Dutel, 
Jean-Jacques Samuel, Joël Aurouze, Stéphanie Defour, Thierry Desolme

Commission Personnel Communal - Responsable : Patrice Françon, 6ème Adjoint

Membres : Christine Bonnefoy, Jacques Rouchon, Marie-Françoise Soubeyran, Arlette Viozat, 
Louis Besson, Stéphanie Defour

Commission Communication - Responsable : Dominique Colomb, 7ème Adjointe

Membres : Odile Pradier, Patrice Françon, Bernard Rouchon, Carole Cluzel, Jean-Jacques Samuel

Commission Finances - Vice-Présidente Responsable : Marie-Françoise Soubeyran, Conseillère Municipale Déléguée

Membres : Odile Pradier, Jacques Rouchon, Christine Bonnefoy, Daniel Tonson, 
Dominique Colomb, Patrice Francon, Maguy Foultier, Stéphanie Defour, Philippe Dutel

Commission d’Appel d’Offres

Titulaires : Frédéric Girodet, Odile Pradier, Daniel Tonson, Jacques Rouchon, Maguy Foultier, Philippe Dutel

Suppléants : Bernard Rouchon, Christine Bonnefoy, Joël Aurouze, Louis Besson, Pauline Jousserand-Touron







INSTALLATION DU NOUVEAU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Lors du 1er tour de scrutin de l’élection municipale du 23 mars 2014, les habitants de la commune ont également élu six 
conseillers communautaires, issus de la liste  « A l’écoute de Saint-Just-Malmont », qui représenteront la commune de 
Saint-Just-Malmont au sein du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Loire-Semène : Frédéric 
Girodet, Odile Pradier, Daniel Tonson, Christine Bonnefoy, Patrice Françon et Marie-Françoise Soubeyran. 

Le nouveau conseil communautaire, représentant l’ensemble des communes du territoire Loire-Semène 
(Aurec-sur-Loire, La-Séauve-sur-Semène, Pont-Salomon, Saint-Didier-en-Velay, Saint-Ferréol-d’Auroure, 
Saint-Just-Malmont et Saint-Victor-Malescours) s’est réuni le 22 avril 2014. Lors de cette réunion, les conseillers 
communautaires, au nombre de 31, ont élu le Président de la Communauté de Communes Loire-Semène, 
ainsi que les six vice-présidents. Lors de la réunion du 13 mai 2014, le Conseil Communautaire a désigné les 
membres des différentes commissions.

Vous pouvez retrouver ci-dessous le Président et les vice-présidents, avec leurs attributions, ainsi que vos 
délégués communautaires au sein de chacune des commissions.

Claude Vial, 
Maire d’Aurec-sur-Loire,
1er vice-président, 
Commission Aménagement du 
Territoire et Contractualisation

Le représentant de la commune dans la commission : 
Daniel Tonson

Christian Blanchard, 
Maire de Saint-Didier-en-Velay,
2ème vice-président,

Commission Finances
Le représentant de la commune dans la commission : 
Marie-Françoise Soubeyran 

Commission Personnel Intercommunal
Le représentant de la commune dans la commission : 
Patrice Françon

Jean-Paul Aulagnier, 
Maire de Saint-Ferréol-d’Auroure
3ème vice-président,
Commission Développement Durable
Les représentants de la commune dans la commission : 
Jacques Rouchon et Philippe Dutel

Bruno Marcon, 
Maire de la Séauve-sur-Semène
5ème vice-président,
Commission Travaux, Voirie et Bâtiments 
Communautaires
Les représentants de la commune dans la commission : 
Jacques Rouchon et Jean Fournel

Joseph Champavert, 
Maire de Saint-Victor-Malescours
6ème vice-président,
Commission Famille Jeunesse
Les représentants de la commune dans la commission : 
Christine Bonnefoy et Dominique Astier-Courbon

Conseil Intercommunal de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance (C.I.S.P.D.)
Les représentants de la commune au C.I.S.P.D. : 
Christine Bonnefoy et Jérôme Pichot

Laurent Coletto, 
Maire de Pont-Salomon
4ème vice-président,
Commission Développement Touristique
Le représentant de la commune dans la commission : 
Stéphanie Defour 

Commission Culture
Le représentant de la commune dans la commission : 
Odile Pradier

Frédéric Girodet, 
Maire de Saint-Just-Malmont,
Président de la Communauté de Communes Loire Semène,
Commission Développement Industriel
Les représentants de la commune dans la commission : 
Frédéric Girodet et Maguy Foultier
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Le jardin public demeure le seul espace de détente dans un écrin de 
verdure du centre-bourg. Malheureusement, des propriétaires de 
chiens prennent ce site comme des toilettes pour leurs animaux. 

Le fait d’être surpris par les forces de gendarmerie en train de faire 
déféquer son animal dans un lieu public est passible d’une amende. 

Une solution existe avec le réaménagement d’un espace pouvant 
accueillir les animaux pour leurs besoins. 

Nous comptons sur le sens civique des propriétaires de chiens et sur 
leur propreté pour utiliser désormais ce petit coin ensablé…

Au village du Pâtre, la chaussée a été rénovée par nos agents. 

Les accotements ont été stabilisés par l’apport de pierres 
de carrière compactées, les eaux pluviales sont mieux 
traitées et l’enrobé a été mis en œuvre par les services 
techniques.


Les agents municipaux ont effectué ces derniers mois de nombreux travaux de maçonnerie, d’électricité, de 
chauffage ou de préparation d’espaces verts. Ils ont en outre participé aux manifestations organisées par 
la municipalité ou par les associations, en installant le matériel nécessaire tel que des tables, des chaises, 
ou la mise en place de podium.

La mise en valeur de la place du village du Fau est 
pratiquement terminée. 

Les agents des services techniques ont construit un mur 
en pierre qui soutiendra des places de stationnement et 
un espace vert. Les pierres issues de la démolition de la 
maison Boute, acquise par la commune à la Chamarèche, 
ont été utilisées pour réaliser l’ouvrage. 

Le programme de voirie 2014 
concernera l’ensemble des 
chaussées du village du Fau, et 
achèvera ainsi la réhabilitation 
de ce hameau dont l’esthétique 
aura été grandement améliorée 
par l’enfouissement des lignes 
télécoms et électriques, la 
démolition du transformateur, 
le remplacement de l’éclairage 
public et la rénovation par la 
Communauté de Communes 
Loire-Semène du petit patrimoine.

... Après

Avant...
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Sur les chaussées, les « nids de poule » ont commencé à 
être bouchés par nos agents. 

Ils ont également réalisé deux entrées surbaissées sur la 
route du Fau pour permettre l’accès aux propriétés dans 
de bonnes conditions. 

Des travaux d’enrobé ont aussi été 
effectués entre les Gouttes et le Pont 
de la Faye pour mieux guider les 
eaux pluviales.

Une réserve d’eau située devant l’accès du nouveau parking de la 
Chamarèche a été comblée par les agents des services techniques. 

Cette réserve, qui n’était plus utilisée par les pompiers, et non répertoriée 
dans le dispositif communal d’équipements de lutte contre l’incendie, 
pouvait entraîner un risque d’affaissement. 

L’alimentation en eau pluviale de cette réserve 
a été canalisée sur le réseau d’eau pluviale tout 
proche et les enrobés ont pu être réalisés dans 
de bonnes conditions.

Les murs extérieurs des vestiaires du Complexe 
Sportif ont été débarrassés des tags effectués par 
des individus qui n’ont visiblement aucun respect 
pour les bâtiments publics. 

Chaque tag découvert sur la commune donne 
lieu systématiquement à un dépôt de plainte, 
les contrevenants s’exposent donc à de lourdes 
amendes.
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Le mur de soutènement séparant la 
propriété Cornu de l’école élémentaire 
est achevé. 

Cet ouvrage, réalisé par l’entreprise 
Peyrard de Riotord, permettra 
d’accueillir les enfants en toute sécurité 
dans la future cour, et est parfaitement 
conforme à l’acte de vente passé en 2006 
entre la commune et le propriétaire 
riverain. 

L’enrochement initial, réalisé par la 
précédente municipalité en 2007, empiétait 
sur la propriété riveraine et commençait à 
s’effondrer. 

Parallèlement, les agents des services 
techniques ont construit la clôture séparant 
le chemin piétonnier, accédant de la route 
de Jonzieux à l’école, de la propriété Cornu, 
conformément à l’acte de vente de 2006.

Les opérations d’enfouissement des lignes électriques et télécoms de l’entrée du village de la Chamarèche 
sont terminées. Les supports rouillés ou disgracieux ont disparu des façades des maisons. 

La dissimulation de ces réseaux se poursuivra lorsqu’un remplacement global de l’ensemble des 
canalisations sera programmé.

Les enrobés sont venus achever les importants 
travaux d’assainissement et de dissimulation 
de réseaux secs des rue Pasteur, du 8 Mai et des 
A.F.N. 

Les agents ont immédiatement traité les abords avec 
un apport de terre végétale et l’ensemencement du 
gazon.

L’équipement en cache-conteneurs 
de la commune se poursuit avec 
l’habillage du vaste emplacement 
situé place des Victimes de la 
Déportation et du Travail.
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    Le rond-point des Grangers a été 
réalisé il y a une vingtaine d’années 
par la Direction Départementale de 
l’Equipement a¢ n de sécuriser un 
carrefour qui connaissait une hausse 
constante du � ux routier. 

A plusieurs reprises, il fut question 
d’aménager ce passage stratégique 
entre la Loire et la Haute-Loire, sans 
jamais qu’aucun projet n’aboutisse. 

La Commune, maître d’ouvrage 
de l’opération d’aménagement 
paysager, a recherché des 
partenaires � nanciers pour mener 
à bien ce projet. 

Le coût de l’opération s’élève à 23 160 euros, � nancés à hauteur de 8 500 euros par le Conseil Général de 
la Haute-Loire, avec l’aide d’une réserve parlementaire de 4 000 euros, le reliquat étant assumé par les 
communes de Saint-Just-Malmont, Saint-Didier-en-Velay et Saint-Victor-Malescours.

Le paysagiste saint-justaire, Patrice Dubost,  a été retenu et a imaginé une passerelle symbolisant le passage 
entre deux départements et deux régions. Une rivière sèche, agrémentée de plantations d’essences locales 
vient rappeler le côté nature et authentique de nos communes.

Ce rond-point, d’une surface de 2 000 m2, voit passer chaque jour plus de 10 000 véhicules, il apparaît donc 
comme un vecteur de communication important, en termes économique et touristique. Nul doute que 
cet embellissement contribuera à renforcer l’image positive de notre territoire et améliorera de manière 
signi� cative un des accès les plus fréquentés de notre commune.


Des convecteurs électriques ont été installés à l’école 
de Malmont pour parer à d’éventuelles pannes de 
la chaufferie bois. Même si les interventions de nos 
services ou du plombier sont rapides en cas d’avarie, 
l’inertie du ballon d’eau chaude et des réseaux 
nécessite de longues heures pour retrouver une 
température acceptable. 

Ces travaux ont été conduits par notre employé recruté 
dans le cadre des contrats d’avenir, aidés par l’Etat.

La buvette à proximité du stade synthétique a 
connu les dernières touches de � nition avec la pose 
d’étagères, des travaux de peinture et de plomberie.

Un nouveau dé� brillateur vient d’être installé par les services techniques 
sous les arcades, près de l’escalier qui conduit à la salle polyvalente.

Ce matériel est VITAL … en cas de malaise cardiaque, il peut sauver 
chacun d’entre nous. En conséquence, respectons-le !  Soyons citoyens 
et solidaires.

Petit rappel : un autre dé� brillateur est installé depuis près de trois ans 
au complexe sportif.
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Centre de Secours 

La construction du Centre de Secours se poursuit 
normalement. L’achèvement des travaux est prévu 
pour 	 n juin.

Travaux restants

- Pose dispositifs éclairage
- Pose et raccordement équipements sanitaires
- Aménagements intérieurs
- Enrobés parking et voie de circulation

Travaux effectués

- Pose cloisons
- Coulage chappe planchers chauffants
- Revêtement mural en 	 bre de verre peint
- Isolation périphérique partie garage
- Habillage mur périphérique en OSB (panneaux 
copeaux bois) dans la partie garage
- Pose carrelage et faïence
- Réseaux (eau, électricité, assainissement, VMC)
- Pose des faux plafonds
- Pose huisseries intérieures
- Réalisation des enduits de façade

Coté extérieur, l’entreprise Moulin a commencé les travaux de décaissement, notamment à l’arrière du 
bâtiment, avec la mise en œuvre de gabions pour soutenir les talus, offrant ainsi à l’arrière de la salle de réunion 
une vaste terrasse. Suivront les raccordements de tous les réseaux, ainsi que le modelage et terrassement des 
plateformes à usage de parkings et aires de manœuvres, avant empierrement et 	 nition en enrobé. 

Il est à noter que le type de chauffage retenu est au gaz, par plancher chauffant dans les parties bureaux, 
et en aérothermie pour maintenir la partie garage hors gel. 

Le centre de secours comprendra une 
partie garage pour tous les véhicules. 

Il comprendra également, répartis sur 
deux niveaux, des salles de réunion, 
des vestiaires hommes et femmes, 
des pièces de stockage de matériels, 
et un local de transmissions radio et 
d’opérations.

Les  Jeunes Sapeurs Pompiers (J.S.P.) 
béné� cieront également d’un local 
dédié, de même que l’Amicale des 
Sapeurs-Pompiers. 




C’est sous un soleil radieux que le 20ème rallye, organisé par la Société Protectrice des Automobiles 
Anciennes (S.P.A.A.), est arrivé sur la place de notre commune. Soixante-deux voitures y participaient, 
toutes plus coquettes les unes que les autres.

Le président de l’association, Bernard Padel, 
avait concocté un parcours pittoresque dont 
le départ était donné depuis Marlhes pour 
rejoindre Boussoulet, où un déjeuner les 
attendait. Dans l’après-midi, par de petites 
routes départementales, les voilà partis en 
direction du plus haut clocher de la Haute-Loire 
à Lapte. Poursuite du périple par les virages de 
Vaubarlet, et les communes de Sainte-Sigolène, 
La Séauve-sur-Semène, Saint-Didier-en-Velay et 
en� n Saint-Just-Malmont, où les attendaient 
M. Le Maire, les membres du conseil municipal, 
et bien entendu de nombreux Saint-justaires.

Un concours d’élégance était mis en place. Douze véhicules et leurs équipages costumés se sont présentés 
devant un jury improvisé. Tous  ces passionnés ayant restauré leur « bijou » durant des mois, voire des 
années, le jury a eu quelques dif� cultés à les départager.

La présentation terminée, tous les participants se sont rendus dans la cour des frères où une alléchante 
soupe de choux dont les ef� uves titillaient les narines leur était proposée. Le président, déguisé en brave 
curé de campagne, distribuait coupes et cadeaux divers, tandis qu’un apéritif offert par la Municipalité 
était servi par les membres du conseil municipal.

Nous disons donc à cette joyeuse troupe : à l’année prochaine !
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Suite à des renouvellements de matériel de l’école 
publique (chaises, bureaux et manuels scolaires), 
la Municipalité a souhaité faire don des anciens 
équipements à une école de Ouagadougou, 
capitale du Burkina-Faso, dans le cadre d’une 
opération humanitaire organisée par l’association 
« Velay-Burkina sans Frontières », composée 
essentiellement de sapeurs-pompiers du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours de la 
Haute-Loire. 

Au préalable, les bureaux ont été démontés par 
Jean-Yves Crapanne et Marc Henrio, de LACIM, 
que nous remercions pour leur aide. Les matériels 
ont été acheminés par camion, puis par bateau 
jusqu’à Lomé, capitale du Togo, pour ensuite 
prendre la direction de Kamboinse, petit village 
proche de la capitale, où des religieuses ont créé 
l’association « Kall B Meere », pour l’accueil et la 
scolarisation d’enfants orphelins et abandonnés. 

Grâce à une étroite collaboration entre tous les 
partenaires, cette opération se révèle être une belle 
réussite au béné� ce de ces enfants.
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Le Sou des Ecoles publiques a organisé le vendredi 11 avril une nouvelle édition du « Bal des enfants « ! 

Un moment de convivialité, 
proposé aux enfants de la 
maternelle et de l’élémentaire, 
pour venir, déguisés, danser, 
s’amuser, ou tout simplement 
se retrouver. Pour leurs 
parents, ce fut l’occasion de 
papoter et de décompresser...

Cette année, l’animation a 
été con¢ ée à la Compagnie 
Shagaï, un duo de choc venu 
de la Loire avec un voyage 
musical interactif dans le 
temps, mais aussi autour de 
la terre. 

L’occasion de découvrir et de revisiter des danses de différentes 
époques et venues d’ailleurs : de la valse au tango, en passant par la salsa, les danses orientales ou 
bretonnes...sans oublier de terminer autour de la célèbre chorégraphie des «Clodettes» !

A l’initiative du pilote de ligne et de 
son hôtesse, « l’embarquement « s’est 
fait dans une ambiance chaleureuse et 
décontractée, avec des enfants de 2 à 
11 ans ravis, et ayant fait preuve de 
beaucoup d’imagination, de variété 
et d’originalité dans le choix de leurs 
déguisements. 

Plusieurs parents ont aussi joué le jeu, 
donnant encore plus de couleurs à à 
cette belle ¢ n de journée !

Un divertissement collectif d’un 
peu plus d’une heure qui a 
permis à près de 200 personnes 
d’être ensemble. 

Une soirée ensoleillée qui s’est terminée autour d’un «snack-party» pris d’assaut ! Il faisait beau et chaud 
ce vendredi à Saint-Just-Malmont, sur la piste de danse et aussi dans le cœur des enfants. 

Que du bonheur !...Vivement la prochaine édition !



Les textes de la rubrique Parole associative sont rédigés par les associations





Le 5 avril dernier, l’A.P.E. de l’école « Aux 4 Vents » de Malmont a organisé sa traditionnelle Soirée Familiale 
sur le thème du « cirque », en rapport avec le voyage scolaire effectué en février par les enfants de l’école.

Enfants,parents et amis 
ont su répondre présents 
a	 n de déguster le 
repas préparé par les 
membres du bureau, 
à savoir un succulent 
barboton de bœuf qui 
	 t l’unanimité.

Place ensuite aux divertissements avec le 
tirage au sort de la tombola : quatre places 
pour le cirque Pinder qui ont été gagnées 
par Marie, habitante de Malmont, qui est 
également la maman de Kenzo, ancien 
élève de l’école.

Tout ce petit monde s’est ensuite dirigé sur la piste de danse 
a� n de clôturer cette soirée au son des musiques actuelles.

Il y a déjà 30 ans que l’Association Familles Rurales (AFR)  est implantée sur la commune de Saint-Just-Malmont. 

Elle a  su évoluer au fur et à mesure des années. Pour cet anniversaire, nous avons décidé de lui faire 
cadeau d’un nom qui la résume « Ré-création ». Son but est de vous proposer un ensemble de loisirs 
accessibles au plus grand nombre, à partir de 5 ans.

Pour ses 30 ans, nous lui offrons aussi :

Une adresse mail : afrstjustmalmont@ laposte.net 

Un numéro de téléphone : 07 82 39 40 93

Un site internet : famillesrurales-stjustmalmont.jimdo.com pour y retrouver toutes les infos la concernant.

A partir de la rentrée, nous vous proposerons plusieurs ateliers, tous encadrés par des professionnelles 
diplômées ou des animatrices chevronnées. 

De plus, des après-midis à thème vont être mis en place tout au long de l’année. 

Cette année, l’après-midi  Ré-créatif a rencontré un franc succès. 

Des idées, nous en avons, mais nous sommes tout de même à votre écoute, faîtes-nous part de vos souhaits 
et nous ré� échirons à leur réalisation.

Rendez-vous  au  forum des associations  pour  vous donner toutes les infos sur les activités adultes 
(dentelle aux fuseaux, couture, mosaïque, yoga, peinture, dessin, art � oral, patch, broderies, encadrement, 
country) et sur les activités enfants (dentelle aux fuseaux, modern jazz).
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Des projets pour l’association Timothé 
« Petit Cœur »

Vendredi 21 Mars 2014 avait lieu l’assemblée 
générale, autour de la présidente. 

Le conseil d’administration et les adhérents ont 
répondu présents pour le bilan 2013.

Détail des principales manifestations pour l’année 2013 :

  Le 21 Septembre 2013 :

Une marche était organisée avec diverses 
animations (structures gon� ables pour les enfants, trampoline, lâcher de pigeons). Puis la soirée se 
terminait, dans une très bonne ambiance, par un repas.

  Décembre 2013 :

Un bel élan de générosité de la part de l’EJC et 
des élèves du collège Jeanne d’Arc qui nous ont 
fait un don grâce à leurs ventes effectuées le jour 
du marché de Noël (un grand merci !)

Grâce à de nombreux sponsors, de nouveaux 
supports de communication (� yers et af� ches) 
ont été réalisés par AV1 Communication. 
Vous pouvez retrouver notre � yer qui 
comporte un bulletin d’adhésion pour toute 
personne souhaitant soutenir l’association. 
Vous pouvez également consulter notre site 
internet www.timothepetitcoeur.com pour toute 
information complémentaire.

La mobilisation nombreuse, l’élan de générosité 
de tous les participants ont permis à l’association 
de verser les sommes de :

 • 1000€ pour l’ARCFA (Association pour la 
Recherche en Cardiologie du Fœtus à l’Adulte)

 • 1000€ pour « Tous derrière Léa », association 
pour une petite � lle atteinte de plusieurs 
malformations cardiaques de naissance, résidant 
dans le Sud et opérée à l’hôpital Necker à Paris.

Quelques prévisions pour l’année 2014 :

 • Installation d’un dé� brillateur cardiaque à 
l’école Jeanne d’Arc de Saint Didier En Velay 
(collège de Timothé).

 • Organisation d’une grande journée festive le 
dimanche 21 Septembre 2014 (marche, repas, 
animations sur toute la journée).

 • Vente d’objets pour le Téléthon.

Un grand merci à toutes les personnes qui nous 
ont soutenus et qui continuent, chacune à leur 
manière. 

Chaque geste compte !
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Après avoir développé les activités à destination des adhérents de 
l’association au cours de sa première décennie, le Conseil d’Administration 
de l’A.S.J.A.C. a proposé, lors de l’assemblée générale du 17 janvier dernier, 
de modi¢ er les statuts a� n de permettre l’intégration de l’ensemble des 
agents de la collectivité qui le souhaitent, et ce dès leur recrutement. 

Cette proposition ayant été adoptée à l’unanimité, de nouvelles recrues ont 
donc rejoint les rangs de l’association pour porter l’effectif à 52 adhérents 
(dont 16 retraités).

Les membres actifs de l’association se sont tout de suite mis à pied d’œuvre 
pour préparer les diverses animations de l’année.

Tout d’abord, le samedi 15 février 2014,  les 
adhérents étaient conviés à une « Crêpes Party » 
à laquelle une trentaine de personnes (adhérents, 
conjoints et enfants) avaient répondu présents. 

De succulentes crêpes, salées et sucrées, ont fait 
le bonheur des gourmands. De même, ceux qui 
le désiraient, ont pu arborer des déguisements en 
cette période de Carnaval. 

Cette soirée conviviale s’est poursuivie par une 
veillée jeux dans la bonne humeur.

La programmation s’est ensuite 
poursuivie avec l’organisation d’un 
séjour autour du Lac Léman pour le week-
end de Pentecôte au cours duquel  les 
participants pro¢ teront du magni¢ que 
panorama et des multiples activités 
ludiques et culturelles proposées. 

Espérons que les souvenirs et anecdotes 
des uns et des autres convaincront celles 
et ceux qui hésitent encore à rejoindre 
les � dèles participants lors des soirées 
et séjours proposés.

Le samedi 5 juillet, un pique-nique familial et convivial permettra à tous de se retrouver en pleine nature 
a� n de partager un moment sympathique avant la période de vacances.

A la rentrée, le Conseil d’Administration planchera sur la préparation des animations de � n d’année, dont 
une à l’automne et une pour Noël.





Inscriptions au S.J.M.B.C.

Les inscriptions au Saint-Just-Malmont Basket-Club (S.J.M.B.C.) auront lieu dès le 
mois de juin 2014, nous accueillerons les enfants nés à partir de 2008.
 

Vous trouverez des renseignements et les documents nécessaires pour l’inscription 
sur le site du club www.sjmbc.fr . 

Vous pouvez vous adresser à Marie-Pierre CHAPELLON au 06 40 35 07 50, ou 
demander les documents au Gymnase N°1, les lundis, mardis, jeudis et vendredis, 
de 17h30 à 20h00.
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Un bon début d’année pour l’Etoile Gymnique

L’Etoile Gymnique prépare les championnats départementaux de la Loire qui auront lieu à Andrézieux les 
7, 8 et 9 juin. Les gymnastes y défendront les couleurs de Saint-Just-Malmont.

Le club compte 38 babys, âgés de 3 à 6 ans, qui s’initient aux différents agrès et parcours de motricité, 
entrainés par Alamata Wandaogo et Angélique Oualid. 

Le club a organisé une journée d’animation le 14 mars au cours de laquelle les enfants ont pu découvrir la gym 
et la danse africaine. Le club a également participé au carnaval de Saint-Didier-en-Velay le 9 mars dernier.

Résultats Poussines Loire

Les poussines se sont quali� ées pour la � nale de la Loire le samedi 5 avril à Saint-Genest-Lerpt car elles 
ont terminé en quatrième position sur 16 équipes lors des deux matchs hiver.

 1er match hiver Bourg-Argental

- Année 2004 (56 gymnastes) : Marie Gabriel, avec 65,70 points, termine 5ème ; Iness Bret, avec 60,90 points, 
termine 11ème ; Garance Ferrapie, avec 60,70 points, termine 12ème

- Année 2005 (62 gymnastes) : Emma Rascle, avec 64,30 points, termine 4ème ; Noa Jourjon, avec 60,80 
points, termine 12ème

- Année 2007 (27 gymnastes) : Sya Dembélé, avec 61,80 points, termine 1ère de sa catégorie

 2ème match hiver Saint-Just-Malmont

- Année 2005 (67 gymnastes) : Yriane Zupitzer, avec 63,60 points, termine 8ème ; Emma Rascle, avec 62,90 
points, termine 9ème ; Noa Jourjon, avec 62,70 points, termine 11ème

- Année 2007 (28 gymnastes) : Sya Dembélé, avec 63,60 points, termine 1ère de sa catégorie

Finale de la Loire

Concernant la � nale de la Loire du 
samedi 5 avril 2014 qui se déroulait 
à Saint-Genest-Lerpt, l’équipe des 
poussines, composée de 12 � lles, 
s’est illustrée lors de la � nale de 
gymnastique.  

Les poussines ont su  monter avec brio 
sur la deuxième marche du podium et 
ont porté haut les couleurs du club de 
Saint-Just-Malmont, en équipe et en 
individuel. Ces gymnastes font la � erté 
de l’Etoile Gymnique, en se classant 
deuxième sur 15 équipes, derrière 
Andrézieux, en ayant obtenu de très 
bons résultats en individuel.

Cette équipe était composée de Sya Dembélé, Noa Jourjon, Garance Ferrapie, Océane Broc, Mélinda Broc, 
Marie Gabriel, Emma Rascle, Yriane Zupitzer, Judith Lima, Candice Lyonnet et Justine Milleville.

Résultats en individuel

- Année 2004 (61 gymnastes) : Garance Ferrapie, 12ème ; et Marie Gabriel, 17ème.
- Année 2005 (50 gymnastes) : Noa Jourjon, 5ème ; Océane Broc, 6ème ; et Emma Rascle, 10ème

- Année 2007 (16 gymnastes) : Sya Dembélé, 1ère

Résultats Poussines Haute-Loire

Le Samedi 25 Janvier, les plus petits poussins et poussines, ont ainsi pu présenter leurs mouvements au 
Puy-en-Velay. 6 gymnastes, dont un garçon ont concouru pour cette compétition en individuel.

Sya Dembélé se classe 2ème, de même que Louka Marino chez les garçons. 

Mélissa Desmoulin et Lauréna Lemesle ont également remporté de bons résultats et sont reparties 
médaillées.

3 gymnastes ont participé à la compétition de la Haute-Loire l’après-midi : Manon Chevalier, Caroline 
Rogues et Maeva Granger.
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Le samedi 29 mars à la Séauve-sur-Semène, les 
poussines ont pu con¢ rmer leurs résultats par 
le biais des badges.

Candice Lyonnet, 3ème ; Emma Rascle, 4ème ; 
Noa Jourjon et Yriane Zupitzer, 6èmes ex-aequo ; 
Justine Milleville 8ème 

Le dernier match Haute-Loire doit se dérouler 
le samedi 24 mai au Puy-en-Velay.

Résultats Jeunesses Loire

Le dimanche 26 janvier, ce sont les jeunesses qui ont défendu les couleurs de Saint-Just-Malmont. 
Une équipe s’est rendue au club de l’AGSE de Saint-Etienne en catégorie 1.

Cette équipe se classe 9èmes sur 14, avec une médaille pour Lali Cognasse qui termine au pied du podium 
(4ème) dans le 3ème degré. 

                Au total, 5 gymnastes sur 12 ont été médaillées :
Louise Bouvier, 6ème (2èmedegré) ; Loane et Cléia 
Ferrapie, 14èmes ex-aequo (3ème degré) ; Anouk 
Jourjon, 19ème (3ème degré).

Le dimanche 23 février, elles se sont rendues à 
Firminy, elles ont également terminé 9èmes sur 14 
équipes.

Classement 3ème degré (77 gyms) : Léa Defour et 
Lalie Cognasse, avec 60,80pts, 2èmes ex-aequo ; 
Eve Gabriel, avec 59,60 points arrive 6ème.

Concernant la � nale de la Loire qui se déroulait 
à Belmont, les jeunesses se sont bien défendues 
malgré une équipe diminuée, 9 au lieu de 12 car 3 
jeunesses étaient blessées.

En équipe, les jeunesses se classent 11ème sur 13 
équipes.

Classement 3ème degré (35 gyms) : Cléia Ferrapie, 
9ème ; Lalie Cognasse et Anouk Jourjon, 12èmes ex-
aequo ; Loane Ferrapie, 17ème

De plus, les gymnastes jeunesses ont pu béné� cier d’un stage avec la championne de France (Florence) 
de Monistrol Gym, pour les vacances de Noël à Saint-Pal-de-Mons. Nous souhaitons aux poussines et aux 
jeunesses de faire de bons championnats départementaux. 

Danse Africaine

La danse Africaine connait cette année encore, avec le groupe Doni Doni, un grand succès avec près de 50 
adhérents, adultes et enfants à partir de 6 ans. Les cours ont lieu le lundi à partir de 17h30.

Cirque

Cette année, l’étoile gymnique accueil Mickael Pêtre qui donne des cours d’initiation au cirque le samedi 
matin. Pour une 1ère année, le cirque compte une dizaine d’adhérents.

Nous vous rappelons qu’un gala de ¢ n d’année est organisé le samedi 5 juillet 2014, au Gymnase N°1. 

Lors de ce gala, vous pourrez assister à des démonstrations de gym, de danse africaine et de cirque. 
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Dix années d’existence et une moisson de médailles et de titres pour cette saison 

Les jeunes gymnastes de la Jeune Garde Féminine ont brillé durant toute la saison 2013-2014. 

Les athlètes du club ont obtenu de très belles places lors des diverses rencontres départementales et 
régionales. En effet, ces jeunes athlètes sont montées en puissance à la sortie de l’hiver, avec d’excellents 
résultats.

Deux équipes poussines 
Vice-Championnes de la Haute-Loire

Libres zones médaillées, 
Maël, Abygaël et Valentina 

Vice-Championnes Haute-Loire

Vinciane Digonnet, championne départementale 
libre régionale cadette 2000, à la poutre

Poussines : Elsa Fourezon, Championne Haute-Loire, 
Faustine Cheynet, Vice-Championne, Jade Vinson, 3ème, 

Pauline Souchon, 5ème , et Elsa Pouligny, 6ème 

Compétition 
départementale 

par équipe 
benjamines et 

minimes 
à Monistrol

sur-Loire

Compétition départementale 
individuelle benjamines et 
minimes au Puy-en-Velay

La Jeune Garde Féminine remporte 
la Coupe de la Haute-Loire

L’équipe poussines 2006 Championne de 
Haute-Loire et Championne d’Auvergne
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Les résultats des licenciés font la ¢ erté des parents, des coaches et des responsables du club.

Pour les baby-gyms, la compétition n’est pas encore d’actualité, mais les petits commencent déjà à pratiquer 
les agrès et à aimer monter sur les marches du podium… !

On peut noter aussi la convivialité qui  est toujours au rendez-vous 
dans le club ; il y règne un bel esprit de groupe malgré la compétition.

Chaque membre 
ou licencié met 
de la bonne 
volonté pour que 
le club fonctionne 
t o u j o u r s 
aussi bien, en 
organisant toute 
l’année des petites manifestations qui permettent à 
la fois de fêter les résultats ou de collecter de l’argent 
pour le club, notamment l’organisation pour la 1ère 
fois d’un loto qui a connu un très grand succès.

On peut souligner en¢ n une nouveauté pour le club qui a fait appel à des sponsors a� n de � nancer l’achat de 
vestes et de tee-shirts pour chaque gymnaste : Blaise frères situé au Chambon-Feugerolles, Entreprise Viallon, 
Vinson Claire, propriétaire du salon « Un temps pour soi » à Saint-Just, Entreprise Assure Sécurité 43.

D’autres compétitions sont encore à 
venir, notamment pour les benjamines, 
minimes et cadettes en espérant que les 
résultats seront aussi positifs que jusqu’à 
présent. Dans tous les cas, la saison 
2013-2014 s’est révélée être  un bon cru.

En cette � n de saison, les gymnastes, 
entraineurs et dirigeants du club vont 
s’afférer à la préparation du traditionnel 
gala qui aura le lieu dans la soirée 
du samedi 28 juin au Gymnase N°2, 
avec une entrée libre pour venir vous 
imprégner de l’ambiance chaleureuse 
du club et passer un bon moment 
devant un show à thème...



Apéritif parents, dirigeants, municipalité et sponsors Les gymnastes avec les sponsors

Loto du club

Les grandes prennent la pose

Stage d’hiver
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Trois centenaires à la maison de retraite

La Résidence Marie Lagrevol peut s’enorgueillir d’avoir 
trois résidentes centenaires. 

La doyenne, Madame Jeannine Peyrard, est née le 5 
mai 1913 à Grazac. Mademoiselle Marthe Gabrielle 
Béal, quant à elle, est née le 25 octobre 1913 à Tence. 
La benjamine, Madame Antonia Moulin, est née le 13 
février 1914 à Herten (Allemagne). 

Ces anniversaires exceptionnels ont été fêtés ces 
derniers temps avec la tendresse et la bienveillance 
dont font preuve journellement la Directrice, Madame 
Brigitte Durieux, et son équipe.

Entourées de leur famille respective, à chaque 
manifestation programmée en leur honneur, nos 
centenaires ont eu à cœur en ces jours de fête de se faire 
toutes belles. 

C’est avec un réel plaisir que la Directrice de 
l’E.H.P.A.D., le personnel et les personnalités présentes 
leur ont souhaité un Joyeux Anniversaire avec tout le 
faste qui accompagne ces cérémonies.

C’est l’occasion pour tous les résidents d’accompagner 
ces femmes d’exception en leur témoignant leurs vœux 
de bonne santé et de longévité dans une ambiance des 
plus conviviales.

Ces évènements qui marquent à chaque fois les 
annales de la Résidence marquent également 
celles de la Commune ; c’est pourquoi notre Maire, 
Monsieur Frédéric Girodet, honore de sa présence 
ces moments festifs, ne manquant pas de donner à 
chacune dans ses discours, rendez-vous pour l’année 
prochaine.

S’adressant également à la Direction et au Conseil 
d’Administration, gestionnaire de la Résidence, au 
travers de son Président, Monsieur Adrien Glasian, il 
assure dans le même temps toute l’estime et le soutien 
de la Municipalité pour l’ef� cacité du travail effectué 
par les uns et les autres au service des résidents.

À ce sujet, outre la qualité des prestations fournies par 
la direction et le personnel, les membres du Conseil 
d’Administration sont souvent mis à contribution, en 
particulier lors des travaux qui viennent de se terminer, 
faisant preuve à chaque appel de la directrice d’une 
spontanéité et d’une disponibilité remarquables.

Et pour conclure, nous espérons, concernant ces 
évènements, avoir le même plaisir de les relater l’an 
prochain ; ceci est la preuve, s’il était besoin de le dire, 
qu’à Saint-Just-Malmont, il y fait bon vivre.









Le Relais Petite Enfance «  La Semène des 4 jeux dits » est un lieu ressource pour l’accueil des jeunes enfants 
et des professionnels de la petite enfance. Ce service concerne les communes de La-Séauve-sur-Semène, 
Saint-Didier-en-Velay, Saint-Just-Malmont et Saint-Victor-Malescours.

Pour les parents :
 

- Etre informés sur les différents modes d’accueil de votre territoire.
- Béné� cier d’un entretien individualisé pour cerner vos besoins d’accueil.
- Disposer des coordonnées des différents professionnels susceptibles d’accueillir votre enfant.
- Etre informés sur les démarches à effectuer en tant que particulier employeur (contrat, convention collective…) 
- Avoir la possibilité d’être accompagnés dans la relation avec l’assistant maternel ou la garde à domicile.

Pour les assistants maternels et les garde d’enfants au domicile des familles : 

- Etre mis en relation avec les familles
- Avoir des renseignements sur votre  statut de salarié du particulier employeur (droits et devoirs)
- Etre informés sur vos possibilités de formation professionnelle continue
- Perfectionner et développer vos connaissances et compétences
- Rencontrer et échanger avec d’autres professionnels
- Participer à des temps collectifs d’éveil et socialisation avec les enfants de moins de 6 ans que vous avez en accueil
- Avoir la possibilité d’être accompagnés dans la relation avec votre employeur

Pour les enfants :

- Fréquenter le relais à l’occasion de temps collectifs de socialisation dans des locaux adaptés
- Participer à des ateliers d’éveil (activités manuelles, éveil musical et corporel…)
- Partager des temps festifs 
- Béné� cier des ressources locales (médiathèque, ludothèque) et des actions passerelles (multi accueil, accueils 
de loisirs, école maternelle…)

Pour les professionnels en devenir : 

Etre informés sur les conditions d’accès aux métiers de la petite enfance (assistant maternel, garde d’enfants à 
domicile, éducateur de jeunes enfants, ATSEM, auxiliaire de puériculture, puéricultrice…)

Le Relais Petite Enfance « La Semène des 4 jeux dits » est un service 
de la Communauté de Communes Loire Semène, en partenariat 
avec le Conseil Général de la Haute-Loire, la CAF et la MSA. 

Vous pouvez contacter Marianne Butin, Conseillère en 
Economie Sociale Familiale, responsable du Relais Petite 
Enfance « La Semène des 4 jeux dits » :

Relais Petite Enfance « La Semène des 4 jeux dits »
Route du Prège - « Centre de loisirs Les Galarès »
43140 St Didier en Velay
Tel : 04 71 61 18 52
Port. : 06 71 66 04 50
Email : ram@loire-semene.fr





ROMEYER Antoine, décédé le 27 janvier, à l’âge de 90 ans
DELORME Louis, décédé le 6 février, à l’âge de 70 ans
MISKIEWICZ Wanda, Veuve BÖBA, décédée le 14 février, à l’âge de 87 ans
CHAUMAYRAC Albert, décédé le 5 mars, à l’âge de 89 ans
PEYRON Albertine, Veuve REBAUD, décédée le 7 mars, à l’âge de 95 ans
PIGAT Yves, décédé le 17 mars, à l’âge de 79 ans
PICHON Jean-Luc, décédé le 21 mars, à l’âge de 46 ans
FADY Marguerite, Veuve GUERARD, décédée le 21 mars, à l’âge de 87 ans
LAFOND Chantal, épouse AVOND, décédée le 26 mars 2014, à l’âge de 66 ans
MICHEL Jeanne, Veuve DUSSAUZE, décédée le 3 avril , à l’âge de 78 ans
BIFFIS Carla, Veuve GUIGNAND, décédée le 12 avril, à l’âge de 89 ans
BURCHARD Joséphina, Veuve VASSAL, décédée le 1er mai, à l’âge de 92 ans
AMATO Serafina, Veuve SPAGNOLO, décédée le 11 mai, à l’âge de 91 ans
ROMEYER Roland, décédé le 15 mai, à l’âge de 69 ans

Décès (14)

Naissances (14)
JOUVE Lola, né le 29 janvier - Chemin de la Ratelière
MELOUX Mathéo, né le 30 janvier - 11 Rue de Firminy  
MAANANE Zackariya, né le 13 février - La Chamarèche
DEMBELE Elidja, né le 14 février - 6 Rue Traversière
SERGEAT MASSARDIER Gabriel, né le 20 février - 19 Allée des Chênes - Le Sarret
TOSI Kimly, née le 21 mars - 28 Bis Rue du Bas-Vernay
TOKER Eyüp, né le 1er avril - 12 Bis Rue du 8 Mai
TRANCHAND Léna, née le 2 avril - 21 Route de Jonzieux
DESCOURS Léa, née le 6 avril - 6 Lotissement Les Grangers
MILLET Hanaé, née le 15 avril - 8 Rue Bayon
SALAH Gabriel, né le 15 avril - 14 Rue du Bas-Vernay
SABY Alexis, né le 16 avril - 21 Rue Nationale
JONAC Corentin, né le 30 avril - 18 Rur Pierre Moulin - Malmont
LIMA Arsène, né le 1er mai - 7 Lotissement Plein Soleil





Seuls apparaissent dans cette rubrique les naissances, décès et mariages enregistrés dans les registres de la mairie - Etat civil arrêté au 15 mai 2014

LAMOUROUX Laurianne et BRUCHET Christophe, célébré le 1er mars 
MARCELLIER Véronique et CHARRIER Didier, célébré le 15 mars

Le Centre de Secours recrute des Jeunes Sapeurs Pompiers (J.S.P.)

La prochaine saison de la section Jeunes Sapeurs Pompiers 
commencera en septembre 2014.

L’équipe encadrante souhaite l’incorporation de nouveaux 
jeunes (places limitées).

Si vous avez entre 12 et 13 ans et que vous souhaitez commencer 
une formation de secourisme et d’incendie, tout en ayant une 
bonne condition physique, vous pouvez prendre contact avec le 
responsable de section, André Moine, en lui adressant une lettre 
de motivation au Centre de Secours (6 route de Firminy 43 240 
Saint-Just-Malmont). 

La formation complète dure quatre ans, avec un contrôle de 
connaissances à la ª n de chaque année. Au terme de celle-ci, les 
J.S.P. passent le Brevet National. Cette épreuve comporte des épreuves physiques, théoriques et pratiques 
permettant de valider les acquis et conditionner leur intégration au centre de secours en tant que sapeur-
pompier volontaire.

Les cours ont lieu au centre de secours, un samedi sur deux, de 13H30 à 17H30, et tous les mercredis à 
17H30 pour des séances de sport.

Leur formation consiste à des activités physiques, des enseignements théoriques (en particulier des cours 
de secourisme et d’incendie) ; cependant ils ne participent pas aux manœuvres mensuelles avec leurs aînés.

Cela se passe dans de bonnes conditions avec une certaine rigueur et une bonne ambiance.

En plus de cela, une motivation pour tous car bientôt notre nouvelle caserne sera opérationnelle.

Mariages (2)




